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(54) Structure de manutention support de ponceuses girafes

(57) La structure de manutention support de ponceu-
ses girafes, du type comprenant une colonne (10c) mon-
tée sur un piètement à roulettes et agencée pour recevoir
un tige télescopique (11) recevant en bout un étrier (13)
support d’un bras orientable angulairement récepteur
d’outils, est remarquable en ce que ladite colonne (10c)
se prolonge à son extrémité inférieure vers le bas par
deux bras (10a-10b) orientés angulairement vers l’avant
dans une configuration en V dont l’extrémité inférieure
présente un moyen de roulement, et en ce que la colonne
(10c) présente au-dessous de son extrémité supérieure
un bras arrière (10d) de portage et de préhension ayant
à son extrémité un moyen de roulement (10e) et en ce
que lesdits bras définissent par rapport à la colonne (10c)
un trépied dans une configuration en triangulation à partir
du raccordement au bras arrière (10d) en dessous de
l’extrémité supérieure de la colonne.
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Description

[0001] L’invention se rattache au secteur technique du
matériel et équipement de manutention d’outils et instru-
ments à main destinés à des travaux dans le bâtiment
et la construction.
[0002] Le travail sous plafond pour des travaux de pon-
çage est souvent malaisé pour l’opérateur qui doit porter
à bout de bras la machine à poncer et souvent monter
sur des escabeaux ou échelles lui permettant de travailler
ponctuellement sur des surfaces limitées. Pour remédier
à cette contrainte, le Demandeur a développé des pon-
ceuses girafes comprenant un bras de grande longueur
avec en bout d’extrémité l’outil de ponçage, tandis qu’à
l’opposé, le bras reçoit un flexible monté en communica-
tion avec un bloc aspirant des poussières et détritus.
[0003] La manipulation des ponceuses girafes sur de
longues périodes de temps reste fastidieuse et pénible,
et les efforts pour la maintenir à bout de bras sont source
de fatigue rapide de par le poids de la ponceuse girafe.
En outre, un problème réside dans le fait que l’opérateur
n’a pas toujours le recul nécessaire pour visualiser la
zone de travail.
[0004] Pour des appareils à poncer simples, il a été
proposé dans le modèle d’utilité DE 299 19442 une struc-
ture support roulante (1) réglable en hauteur par des élé-
ments d’assemblage (1a) (1b) télescopique, et qui est
agencée avec des moyens sous forme de parallélogram-
mes (2) déformables recevant en extrémité un moyen
support (3) de la machine électroportative à poncer (6).
La structure décrite dans ce document reste particuliè-
rement complexe à réaliser avec plusieurs mécanismes,
un support du parallélogramme déformable, le parallé-
logramme lui-même incluant des moyens à ressort de
contrôle d’extension et des moyens supports de la ma-
chine électroportative. La commande elle-même dans
l’orientation de la machine à poncer reste complexe et
en toute hypothèse, il n’est guère possible pour l’opéra-
teur de manipuler la structure, l’orientation et le position-
nement de l’outil de ponçage.
[0005] Par ailleurs, dans le cadre de la plateforme rou-
lante de la structure décrite dans ce document, celle-ci
est conçue et établie pour donner une base horizontale
d’appui et de stabilité, avec pour conséquence, une ab-
sence d’adaptabilité de la position de la structure selon
les conditions d’exercice des travaux à effectuer.
[0006] On connaît aussi par le brevet US 1674669 un
appareil de manutention d’outils qui comprend une struc-
ture télescopique montée sur des roulettes. L’extrémité
supérieure de la tige télescopique de la structure reçoit
un étrier récepteur d’un bras télescopique dont une ex-
trémité reçoit un autre étrier support d’un outil, et l’autre
extrémité un contrepoids d’équilibrage. La manipulation
de la structure s’effectue par la partie arrière du bras
télescopique afin de maintenir en position active l’outil.
Comme précédemment, ce document décrit un appareil
qui n’a aucune capacité d’adaptabilité de position par
rapport aux conditions d’urgence des travaux à effectuer.

[0007] On connaît aussi par le brevet australien AU
23096/84 un outil ensemble à colonnes télescopiques
monté sur roulettes avec une absence totale d’adapta-
bilité.
[0008] Par rapport à l’ensemble de l’art antérieur pré-
cité, la démarche du Demandeur a donc été de réfléchir
à une nouvelle conception d’une structure portante adap-
tée au support d’une ponceuse girafe, mais donnant tou-
te liberté de manoeuvre à l’opérateur avec une visuali-
sation en recul du champ et zone de travail, avec une
capacité d’adaptabilité en position de la structure selon
les conditions et contraintes de la zone de travail et des
travaux à effectuer.
[0009] Un autre objectif du Demandeur a été de con-
cevoir une structure support de coût de fabrication réduit,
permettant une facilité de manoeuvre par l’opérateur.
[0010] Un autre objectif était de concevoir une struc-
ture portante qui donne à l’opération une large autonomie
de manipulation et de transport en intégrant le support
de différents moyens complémentaires participant à cet-
te autonomie d’utilisation.
[0011] La solution apportée par le Demandeur est sim-
ple et répond à l’ensemble de ces objectifs.
[0012] Selon une première caractéristique, la structure
de manutention support de ponceuses girafes, du type
comprenant une colonne montée sur un piètement à rou-
lettes et agencée pour recevoir un tige télescopique re-
cevant en bout un étrier support d’un bras orientable an-
gulairement récepteur d’outils est remarquable en ce que
ladite colonne se prolonge à son extrémité inférieure vers
le bas par deux bras orientés angulairement vers l’avant
dans une configuration en V dont l’extrémité inférieure
présente un moyen de roulement, et en ce que la colonne
présente au-dessous de son extrémité supérieure un
bras arrière de portage et de préhension ayant à son
extrémité un moyen de roulement et en ce que lesdits
bras définissent par rapport à la colonne un trépied dans
une configuration en triangulation à partir du raccorde-
ment au bras arrière en dessous de l’extrémité supérieu-
re de la colonne.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la configuration de trépied de la structure portante a pour
fonction de permettre la mise en porte à faux de la struc-
ture sur deux roues avec basculement angulaire de la
structure selon certaines opérations de ponçage au pla-
fond.
[0014] Ces caractéristiques et d’autres encore ressor-
tiront bien de la suite de la description.
[0015] Pour fixer l’objet de l’invention illustrée d’une
manière non limitative aux figures des dessins où :

- la figure 1 est une vue d’une structure portante et
roulante d’un appareil à poncer selon l’art antérieur.

- la figure 2 est une vue de la structure support rou-
lante d’une ponceuse girafe selon l’invention.

- la figure 3 est une vue de dessus de la structure
support selon la figure 2.

- la figure 4 est une vue partielle de la partie support
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de la ponceuse girafe.
- la figure 5 est une vue en variante de la structure

support.

[0016] Afin de rendre plus concret l’objet de l’invention,
on le décrit maintenant d’une manière non limitative il-
lustrée aux figures des dessins.
[0017] La structure support selon l’invention est réfé-
rencée par (10) et comprend un trépied défini par deux
bras avant (10a-10b) orientée vers le bas en extrémité
inférieure et en prolongement de la colonne (10c) récep-
trice d’un tube télescopique (11) et un bras derrière profilé
(10d), disposé en dessous de la partie supérieure de
ladite colonne, les trois bras définissant une triangulation
à partir du raccordement du bras arrière (10d) au-des-
sous de l’extrémité supérieure de la colonne. Les bras
sont associés à des moyens de de roulement (10e) avec
moyen d’arrêt en position bien connu en soi. Les deux
bras avant (10a) (10b) sont disposés en V l’un par rapport
à l’autre et inclinés angulairement par rapport à la colon-
ne (10c). Cette disposition particulière permet de rigidifier
la structure et d’augmenter sa stabilité, en particulier si
elle est basculée pour être en appui sur deux roues dans
certaines phases opératoires. Le raccordement du bras
arrière (10d) s’effectue sur la colonne sensiblement en
dessous de son extrémité supérieure.
[0018] La forme du bras (10d) peut être coudée ou être
curviligne. Le bras arrière permet aussi la préhension de
la structure par l’opérateur.
[0019] En outre, la tige télescopique (11) est agencée
de manière classique avec des ouvertures permettant le
positionnement d’une clavette (12) de verrouillage. Cette
clavette prend avantageusement appui sur la partie d’ex-
trémité de la colonne laissant libre en rotation sur elle-
même la tige télescopique. L’extrémité supérieure de cel-
le-ci reçoit un étrier (13) profilé en U dont la base (13a)
est solidaire de ladite extrémité par soudage ou autre.
Les deux ailes (13b-13c) de l’étrier sont de grande hau-
teur et reçoivent entre elles un berceau (14) articulé sur
des axes (15) disposés sur lesdites ailes (13b-13c). Le
berceau (14) est établi par exemple sous forme d’une
pièce profilée en U dont les ailes (14a-14b) sont paral-
lèles aux ailes de l’étrier et se montent sur les axes (15)
en étant libres en rotation. Des moyens de blocage en
position sont rapportés pour assurer la tenue de l’ensem-
ble. La base (14c) du berceau entre les ailes est elle-
même agencée avec une forme (14d) profilée suscepti-
ble de recevoir en appui le bras ou corps (16a) de la
ponceuse girafe (16). La longueur de cette forme (14a)
est définie pour assurer une parfaite tenue du corps de
la ponceuse girafe. Pour assurer le maintien de celle-ci,
un bridage (17) supplémentaire vient s’ajuster sur le
corps de la ponceuse girafe et des moyens de liaison
(18) assurent la fixation de l’ensemble et la tenue ferme
de la ponceuse girafe. La pose de la ponceuse girafe sur
l’étrier support s’effectue de manière réglable par l’opé-
rateur selon ses besoins.
[0020] L’intérêt d’une telle structure réside dans le fait

que la ponceuse girafe est supportée évitant son poids
à soutenir pendant le travail, mais surtout qu’elle est
orientable dans tous les sens au gré des besoins de l’opé-
rateur. Celui-ci a un champ visuel plus important par rap-
port à la zone de travail, ce qui lui permet d’effectuer les
opérations de ponçage dans les meilleures conditions.
[0021] Comme illustré figure 2, il faut accompagner le
déplacement de la structure tout en effectuant les opé-
rations de ponçage.
[0022] En situation de repos, il suffit à l’opérateur de
bien positionner la ponceuse girafe à l’équilibre à l’hori-
zontal en étant parfaitement tenue par le berceau support
solidarisé de l’étrier précité.
[0023] Un avantage important de la structure selon l’in-
vention et de la forme particulière de son trépied est de
pouvoir basculer et être sur deux roues dans le cas de
certaines opérations de ponçage en fonction des con-
traintes de la zone de travail.
[0024] La structure support est peu encombrante, et
on peut concevoir qu’elle soit repliable si le bras arrière
est monté articulé par rapport à la colonne support.
[0025] On a représenté figure 2 la relation de la pon-
ceuse support avec un bloc aspirateur des poussières
et autres détritus. Selon la variante de la figure 5, le tré-
pied peut être agencé pour recevoir à sa base un plateau
(19) recevant un bloc aspirateur (18) avec groupe moteur
générateur permettant l’alimentation électrique de la
ponceuse girafe. Dans ce cas, la structure est entière-
ment autonome et l’opérateur peut effectuer tous les tra-
vaux de ponçage, de nettoyage, de récupération des
poussières et particules.
[0026] On a aussi envisagé d’agencer le bras arrière
du trépied pour recevoir un ou des moyens supports (21)
de rangement d’accessoires ou autres.
[0027] L’autonomie donnée par cette structure portan-
te, son adaptabilité aux conditions de la zone de travail,
sa simplicité de fabrication sa facilité de manipulation et
son faible coût de fabrication lui confèrent des avantages
très largement supérieurs à l’art antérieur ci-avant rap-
pelé.
[0028] Le rangement d’accessoires peut inclure des
outils, mais aussi des gammes de berceaux récepteurs
des ponceuses girafes pour tenir compte des différentes
formes des corps de ponceuses girafes sur le marché.
[0029] Le travail de l’opérateur est aisé, non fatiguant
et plus précis, car son champ visuel est augmenté par
rapport à la zone de travail et il n’est pas gêné par les
composants de la structure. L’enlèvement de la ponceu-
se girafe est aisée et à fortiori sa mise en place.

Revendications

1. Structure de manutention support de ponceuses gi-
rafes, du type comprenant une colonne (10c) montée
sur un piètement à roulettes et agencée pour rece-
voir un tige télescopique (11) recevant en bout un
étrier (13) support d’un bras orientable angulaire-
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ment récepteur d’outils, caractérisée en ce que la-
dite colonne (10c) se prolonge à son extrémité infé-
rieure vers le bas par deux bras (10a-10b) orientés
angulairement vers l’avant dans une configuration
en V dont l’extrémité inférieure présente un moyen
de roulement, et en ce que la colonne (10c) présente
au-dessous de son extrémité supérieure un bras ar-
rière (10d) de portage et de préhension ayant à son
extrémité un moyen de roulement (10e) et en ce que
lesdits bras définissent par rapport à la colonne (10c)
un trépied dans une configuration en triangulation à
partir du raccordement au bras arrière (10d) en des-
sous de l’extrémité supérieure de la colonne.

2. Structure selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la configuration de trépied de la structure
portante a pour fonction de permettre la mise en por-
te à faux de la structure sur deux roues avec bascu-
lement angulaire de la structure selon certaines opé-
rations de ponçage au plafond.

3. Structure selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que la tige télescopique présente
en partie supérieure un étrier (13) support d’un ber-
ceau (14) articulé et orientable d’une ponçeuse gi-
rafe (16), avec des moyens de liaison par bridage,
ladite tige télescopique étant orientable angulaire-
ment,et en ce que l’opérateur peut orienter et guider
la ponçeuse girafe manuellement selon une ampli-
tude à 360° et de bas en haut, et en ce que la tige
télescopique est agencée avec des ouvertures per-
mettant le positionnement d’une clavette (12) de ver-
rouillage, qui prend avantageusement appui sur la
partie d’extrémité de la colonne laissant libre en ro-
tation sur elle-même la tige télescopique, et en ce
que l’extrémité supérieure de celle-ci- reçoit un étrier
(13) profilé en U dont la base (13a) est solidaire de
ladite extrémité.

4. Structure selon la revendication 3, caractérisée en
ce que les deux ailes (13b-13c) de l’étrier sont de
grande hauteur et reçoivent entre elles un berceau
(14) articulé sur des axes (15) disposés sur lesdites
ailes (13b-13c), et en ce que le berceau (14) est
établi sous forme d’une pièce profilée en U dont les
ailes (14a-14b) sont parallèles aux ailes de l’étrier
et se montent sur les axes (15) en étant libres en
rotation, et en ce que des moyens de blocage en
position sont rapportés pour assurer la tenue de l’en-
semble, et en ce que la base (14c) du berceau entre
les ailes est elle-même agencée avec une forme
(14d) profilée susceptible de recevoir en appui le
bras ou corps (16a) de la ponceuse girafe (16), et
en ce qu’un bridage (17) supplémentaire vient
s’ajuster sur le corps de la ponceuse girafe et des
moyens de liaison (18) assurent la fixation de l’en-
semble et la tenue ferme de la ponceuse girafe.

5. Structure selon l’une quelconque des revendications
1 à 4 caractérisé en ce que le trépied est agencé
à sa base pour la réception d’un plateau (19) rece-
vant un bloc aspirateur avec groupe moteur réduc-
teur.
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